
DEPARTEMENT DU DOUBS 

Arrondissement de Pontarlier 

Canton de Frasne 

Commune de Saint-Point-Lac 

      

COMPTE RENDU DE LA REUNION DU CONSEIL MUNICIPAL 
20 septembre 2018 affiché le 28/09/2018 

 
 
L'an deux mille dix-huit, le 9 septembre  à 20 h, le Conseil Municipal, dûment convoqué, s’est réuni en 
session ordinaire, à la mairie, sous la présidence de Mr. Patrick LIEGEON. 

Étaient présents : Sylvain REMONAY, Daniel PACQUELET, Frédéric CANNELLE,  Patrick LIEGEON, 
Mathilde COUTURIER, Maurice VUILLARD Patricia FAGIANI, Mme Cindy VIONNET,   

Étaient absents excusés : M. Dimitri JOURDIN, 

Procurations : de Mickaël BERGER à Daniel PACQUELET; de M. Dimitri JOURDIN à M. Frédéric CANNELLE 

Absent non excusé : M. ILLICETO Olivier,  

Secrétaire de séance : Mathilde COUTURIER 

Ouverture de la séance à 20 h 08 

 

Le compte rendu de la séance du 4 juillet 2018 est adopté à l’unanimité. 

 

BUDGET-FINANCES 

Le prélèvement à la source entre en vigueur au 1er janvier 2019. Les  particuliers peuvent  obtenir des 

informations auprès de l’administration fiscale au 0811 368 368 ou sur le site 

www.prelevementalasource.gouv.fr  

 

Attribution de l’indemnité de conseil à M. MILAN, nouveau trésorier (remplaçant de M. GRASSER) 

 

Le recours de la commune auprès de la DGFIP, concernant la demande révision des catégories de 

classement pour calcul des valeurs locatives du foncier bâti, est rejeté.  

 

ECONOMMIE TOURISME 

Bonne saison touristique au camping et camping-cars. 

Le conseil autorise le remboursement de la réservation au camping pour un couple n’ayant pas pu venir, 

pour des raisons de santé. 

 

PATRIMOINE  

Eglise (chœur et chapelles) : les travaux de la tranche conditionnelle 1 sont terminés. 

Les travaux de la tranche conditionnelle 2 sont reportés ultérieurement, pour manque de financement. 

Une visite du SDIS est prévue le 04/10/2018, à 14h. 

Enduits défectueux : la procédure est poursuivie  

 

URBANISME 

Dossiers en cours :  

D.P SEYEUX 

PC PELLEGRINI (travaux sur maison incendiée) 

PC : terrain de M. MONDET 

 

P.L.U. : les documents des réseaux A.E.P ont été transférés au contrôle de légalité de la Préfecture. 

Recours gracieux à l’encontre du P.L.U. a été enregistré en mairie. (Procédure en cours) 

 

http://www.prelevementalasource.gouv.fr/


Voirie  

Travaux en cours : rue de la Source, route de Malpas, entrée du camping, sortie maison Jeannerod 

(selon devis accepté de  entreprise Saulnier) 

Bornage de parcelle n° 84 : information juridique avant décision. 

 

AGRICULTURE BOIS FORET  

Vente de bois du 16 juillet : totalité vendue pour la somme de 3 000€ 

Les conditions du nouveau bail avec la Sté de fromagerie sont validées. 

 

EAU ASSAINISSEMENT 

L’installation des nouveaux compteurs à relève automatique est pratiquement terminée. 

Syndicat des Tareaux : 

Un ajout de chlore est réalisé 2 fois par semaine. 

Les analyses de l’ARS indiquent que malgré un taux de chlore bas, l’eau est sans risque pour la 

consommation humaine. 

Le syndicat a pris la décision d’installer des stations de chloration aux réservoirs de tête ainsi que la prise 

en charge des travaux  pour mettre l’électricité. 

Une convention de 5 ans est signée avec la Sté Gaz et Eau pour le contrôle technique de la station de 

surpression. 

 

COMMUNAUTE DE COMMUNES 

Accord à l’adhésion de la Communauté de Communes Lacs et Montagnes du Haut Doubs dont la 

Commune est membre à un syndicat mixte ouvert compétent en GEMAPI et, plus largement, dans les 

domaines d’actions détenus par la Communauté en matière d’environnement et de grand cycle de l’eau.  

 

QUESTIONS DIVERSES  

 

FSL  pas de subvention  

Nettoyage de l’église : un grand remerciement aux bénévoles qui ont donné de leur temps et de leur 

énergie pour le nettoyage de l’église. 

Le conseil décide de rétablir la sonnerie des cloches de l’église, puisque cela fait partie du patrimoine et 

des traditions. 

 

 

 

L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 22 h 25. 

 

 

      Le Maire, Patrick LIEGEON.  


